
 

 

 FACO R249-DAE-Vaiges 

 Carrière de la Hunaudière – VAIGES (53) Juin 2025 

 Demande d’autorisation environnementale 218 

15. ETAT DE POLLUTION DES SOLS 

Le site de la carrière de la Hunaudière n’est pas recensé comme potentiellement pollué sur les bases 

de données BASOL (http://basol.developpement-durable.gouv.fr/) ou BASIAS 

(https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/), Aucun site pollué n’est par ailleurs 

recensé sur la commune de Vaiges. Le site pollué ou potentiellement pollué le plus proche est situé à 

Val du Maine, à plus de 9 km du site.  

Plusieurs anciennes activités industrielles sont recensées sur la commune de Vaiges, dont la plus 

proche se trouve à 1,8 km du projet. 

 

Fig. 108 :   Carte des anciennes activités industrielles sur la commune de Vaiges – Source : BRGM 

 

Il n’est pas connu d’accident historique sur le site qui ait pu engendrer de pollution des sols. L’activité 

exercée depuis plusieurs décennies concerne une activité d’extractions de produits minéraux, par 

nature inertes. Un diagnostic avec intervention d’un bureau d’études spécialisé en Sites et Sols Pollués 

pourra être effectué en cas de cessation d’activité, avec la fourniture des différents ATTES nécessaires 

à la cessation. 

 

Aucune installation industrielle potentiellement polluante n’a été recensée sur le périmètre sollicité 

en extension (cf. photographies aériennes ci-après). Il n’y a donc pas lieu de suspecter l’existence de 

pollutions historique des sols sur ce périmètre. 

Projet 

http://basol.developpement-durable.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/risques/basias/donnees#/
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Fig. 109 :   Photographie aérienne du secteur datée de la période 1950-1965 (d’après 

remonterletemps.ign.fr) 

 

 

Fig. 110 :  Photographie aérienne du secteur datée de la période 2000-2005 (d’après 

remonterletemps.ign.fr)  
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Fig. 111 :  Photographie aérienne du secteur datée de la période 2006-2010 (d’après 

remonterletemps.ign.fr) 

 

Les mesures de limitation des risques de pollution des sols sur le site sont identiques à celles prises 

pour limiter les risques de pollutions des eaux, aspect développé au chapitre 9.4.4, auquel on se 

reportera. 

 

  


